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CONDITIONS PARTICULIERES

PRODUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX N°1080686-PLS

constitué e un tout 
.

ENTRE :

Action Logement Services, société par actions simplifiée au capital de 20 000 000 euros, dont le siège social est situé 
à PARIS (75013)
dûment représentée par Monsieur Olivier RICO, en sa qualité de Directeur Général

Ci-après dénommée « ALS »,

ET :

SEMCODA, Société d'Economie Mixte dont le siège social est situé 50 Rue Du Pavillon CS 91007 à BOURG EN BRESSE (01009) , représentée
par Monsieur Stéphane SAINT SARDOS, en sa qualité de Directeur Général Délégué,

Ci-après dénommée successivement « Emprunteur », le « Bénéficiaire » et/ou le « Bailleur »,

Parties » et séparément comme une « Partie ».

IL EST PREALABLEMENT EXPOSE CE QUI SUIT
Les conditions particulières ont été établies - (« CCH ») et 
réalisées conformément à la convention quinquennale Etat/Action Logement -2022 et au 

et aux directives émises par Action Logement 
des financements accordés par ALS.

Ces financements donnent lieu à des contreparties qui peuvent prendre la forme de droits de réservation portant sur des logements locatifs, 
dans les conditions prévues par l'article L313-26 . -26 du Code de 

ation, en contrepartie des financements accordés
tie de son 

patrimoine.

Dans ce cadre, les stipulations des présentes conditions particulières , 
le Bénéficiaire et /ou le Bailleur et la Rhône-Alpes représentée par Monsieur Noël 
PETRONE, 2022.

CECI EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT

LOCALISATION ET FINA ON
et/ou le Bénéficiaire financements accordés conformément aux termes du Contrat afin de réaliser

DE CONSTRUCTION NEUVE / MAÎTRISE D'OUVRAGE ( Opération ») é RUE CENTRALE 
NORD à CORBAS (69960) et comportant 8 logement(s) décrit(s) comme suit : 8 logement(s) Collectif(s) dont 8 de norme PLS                                      
( Immeuble ») :

et/ou le Bénéficiaire 1 745 et se 
décompose des éléments suivants (les « ») :
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Prix de revient prévisionnel PLS

Charge foncière / Charge immobilière 379

Construction / Travaux 1 095

Honoraires 175

Actualisations / Révisions 32

Divers 63

TOTAL 1 745

(le « Plan de Financement ») est le suivant : 

Plan de financement prévisionnel PLS

Prêt amortissable Action Logement Services 40

Prêt CDC Autres 1 402

Fonds propres 303

TOTAL 1 745

CONDITIONS PARTICULIÈRES DU CONTRAT DE PRÊT LONG TERME

DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION

Le contrat (le « Contrat ») est constitué des présentes conditions particulières (les « Conditions Particulières ») et des conditions générales 
Conditions Générales ») et évisionnel du Contrat de Prêt Long Terme (le « Tableau 

»).

ARTICLE 1 - MONTANT ET DESTINATION DU PRÊT LONG TERME

Prêt Long Terme »), dont les fonds sont issus de la 
Construction au sens des articles L313-1 à L313- « PEEC »), 40
(Quarante mille euros) aux conditions suivantes :

Financement N°1 Prêt long terme :
- Montant du prêt accordé : 40
- Filière : PLS
- Durée totale en mois (y compris différé) : 360 mois
- Périodicité de remboursement des intérêts et du capital : Trimestrielle

- 312 mois
- Nature du taux : Variable
- 1,25 % - Taux livret A -175pb
- (en cas de taux révisable) : 0,25%
- : Double révisabilité limitée

Phase de différé 
- Durée du différé en mois : 48 mois
- Modalité du différé : Capital uniquement
-
- En cas de différé total, modalité de paiement des intérêts : NC

- Frais de garantie (évaluation) : 0,00 euros
- : 0 euros
- Coût du prêt : 8
- TEG : 1,25 %, soit un taux de période 0,312 %
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Générales du Contrat de Prêt Long Terme.

ARTICLE 2 CONDITIONS DE MISE A DISPOSITION DES FONDS

Le Prêt Long Terme sera mis à disposition, pendant la Période de Disponibilité, en un versement sous réserve de la satisfaction des conditions 
des Conditions Générales du Contrat de Prêt Long Terme

En outre, tout Versement, sauf stipulation contraire, sera soumis à la satisfaction des conditions suivantes : 

- la remise de la 
compétence pour la gestion du financement du logement, le cas échéant ;

- la demande de versement signée et adressée par voie postale ou électronique.

Tout Versement doit être demandé au cours de la période (la « Période de Disponibilité ») entre la Date de Signature et la date tombant cinq 
(5) ans après celle-ci.

La Période de Disponibilité prendra fin de façon 3-16 du CCH :

- S'il s'agit d'une opération de construction de logements ou d'acquisition de logements neufs, à l'expiration de celui des deux délais 
suivants, dont le terme est le plus éloigné, soi soit trois 
(3) mois après la première occupation du logement ;

- S'il s'agit d'une opération d'amélioration de logements : ;

- S'il s'agit d'une opération d'acquisition de logements existants : 
nt 

du logement, ce délai pouvant être porté à vingt-

ARTICLE 3 REMBOURSEMENT ANTICIPE VOLONTAIRE

Le remboursement anticipé volontaire prévu aux Conditions Générales du Contrat de Prêt Long Terme donnera lieu au paiement de pénalités 
s sans pouvoir excéder 3% du Capital Restant Dû.

ARTICLE 4 ANNULATION ET REMBOURSEMENT ANTICIPE OBLIGATOIRE PARTIEL EN CAS DE SURFINANCEMENT

Sur présentation des pièces justificatives, lors de , le surfinancement est observé quand le montant total 
des financements dépasse 60 % (PLAI) ou 35 % (PLUS et PLS) .

Dans le cas où un surfinancement est constaté au regard des sommes déjà mises à disposition au titre du Prêt Long Terme, ALS exigera le 
remboursement anticipé obligatoire partiel du Prêt Long Terme à concurrence du montant du surfinancement ainsi constaté.

ARTICLE 5 PAIEMENT

ant réputé 

ARTICLE 6 GARANTIES

Le présent Contrat de Prêt Long Terme est garanti par la(les) sûreté(s) suivante(s) :

-

tés territoriales. Dès la 
première défaillance de remboursement constatée pour quelle que cause que ce soit, la (les) collectivité(s) territoriale(s) s
rembourser à ALS toutes les sommes dues, dans les conditions prévues par la délibération de garantie. Le Contrat de Prêt Long Terme est 

territoriales, 
matérialisant son (leur) engagement. Tous droits, impôts, taxes, pénali

ARTICLE 7 DECLARATIONS

En signant le Contrat souscrit les déclarations ci-dessous, et celles-ci seront réputées être réitérées à chaque Date de 
qui prévaudront alors :

;

l u Contrat, est prévue en janvier 2025
;

la réalisation de est régulièrement et suffisamment assurée auprès de compagnies d'assurances.
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ARTICLE 8 ENGAGEMENTS 

En signant le Contrat
du logement, ou, à défaut de conventionnement, pour une durée minimale de neuf (9) -16 du CCH.

ARTICLE 9 CADUCITE 

-26 du CCH, en contrepartie du Prêt Long Terme 
partie de son 

patrimoine aux termes du Contrat de Réservation. 

Le Contrat de Prêt Long Terme étant lié au Contrat de Réservation, la nullité de ce Contrat entraînera la caducité du Contrat de Prêt Long 
Terme.

CONDITIONS PARTICULIÈRES DU CONTRAT DE RÉSERVATION

DÉFINITIONS ET INTERPRÉTATION

Le contrat (le « Contrat ») est constitué des présentes conditions particulières (les « Conditions Particulières ») et des conditions générales 
Conditions Générales ») 

En contrepartie du Opération
droits de réservation 

suivants :

2 logement(s), détaillé(s) comme suit :
Ancien / 

Neuf
Livraison 
prévue le

Nb. 
Réserv.

Type 
Réserv. Durée* Nature Norme Localisation Informations complémentaires

Neuf 01/01/2025 2 DU - Collectif PLS
Dans 

l'opération 
financée

DS : droit de suite / DU : droit unique

* à compter de la mise à disposition effective des logements

Les logements réservés en droit unique LS, dans un délai qui ne pourra excéder 30 ans à compter de la 
signature du présent contrat.

Fait à PARIS, le 12 juin 2023

dispositions et pièces formant le Contrat de Prêt Long Terme 
(dont les Conditions générales et les Conditions particulières) et 
les accepter.

Le Bailleur reconnaît avoir pris connaissance de toutes les 
dispositions et pièces formant le Contrat de Réservation (dont 
les Conditions générales et les Conditions particulières) et les 
accepter.

SEMCODA
Monsieur Stéphane SAINT SARDOS

Directeur Général Délégué

signpm

ACTION LOGEMENT SERVICES 
Monsieur Olivier RICO

Directeur Général

Par délégation Chenny TO
signals

btnrefuse

btnapprouve


